
 
 
La Belgique, présidente de l'UE : un mauvais timing ? 
 
A partir d'aujourd'hui, la Belgique assure la présidence de l'UE pour les six prochains mois. La 
situation politique belge fera-t-elle de l'ombre à la Présidence européenne ou la Belgique réussira-
t-elle à marquer quelques points malgré tout ? A première vue, les soins de santé ne sont en tout 
cas pas vraiment une priorité. Le programme belge reprend toutefois une série de thèmes 
intéressants.  
 
La semaine dernière, le gouvernement belge présentait son programme pour les prochains mois à la presse. Si 
vous en doutiez encore, la Belgique est tout à fait prête ! Dans les coulisses, la rumeur court toutefois que la 
Présidence belge ne fait pas partie des grandes priorités de nombreux ministres et politiciens, en raison de la 
situation politique.  
 
Que pouvons-nous attendre de la Présidence belge ? La Belgique a développé un large programme avec les 
priorités dans les différentes matières, comme l'application du Traité de Lisbonne, avec un nouvel équilibre 
entre les institutions européennes qui demandera beaucoup d'attention.  
 
Qu'en est-il des soins de santé ?  
Qu'en est-il de la politique de santé et des soins de santé ? Une demi-page y est en tout et pour tout 
consacrée sous le titre "Solidarité et innovation". Cela peut paraître mince lorsque l'on sait que de nombreux 
gros défis attendent les acteurs de soins de santé. Quels sont toutefois les thèmes qui sont succinctement 
formulés sur cette demi-page ? Petit aperçu :  

o Les médicaments : la Belgique traitera bien entendu les dossiers en cours, comme la proposition de 
directive relative à l'information au patient et la lutte contre la contrefaçon de médicaments. Une 
attention particulière est réservée au développement de médicaments innovants, qui fera l'objet 
d'une conférence les 23 et 24 septembre.  

o Les travailleurs de la santé au sein de l'UE : la plupart des Etats membres sont confrontés à une 
pénurie d'infirmiers et de spécialistes. A cela s'ajoute un appel clair à l'amélioration des conditions de 
travail des travailleurs de la santé. Comment y répondre en ces temps d'économies ? Les ministres 
européens se pencheront sur la question au cours d'une conférence les 9 et 10 septembre.  

o Les maladies chroniques : voilà encore un défi européen. Les mutualités doivent jouer un 
important rôle d'encadrement en matière de prévention. Les Mutualités Libres exposeront la position 
des mutualités européennes sur ce thème au cours de la conférence ministérielle du 20 septembre.  

o Directive en matière de mobilité des patients : l'Espagne est parvenue à un accord sur un texte 
de compromis lors du Conseil européen des Ministres de début juin. Il reviendra à présent à la 
Belgique de mener les négociations sur ce sujet brûlant avec le Parlement européen afin d'arriver à 
un texte final.  

 
Le vieillissement 
Des thèmes importants manquent toutefois à l'appel, comme par exemple le vieillissement. On parle souvent 
de vieillissement lorsqu'il s'agit des pensions ou de l'activation des plus âgés, mais qu'en est-il de l'impact du 
vieillissement sur les soins de santé et l'assurance maladie ? N'est-il pas nécessaire de revoir notre modèle de 
soins actuel ? Quels nouveaux services devront être développés ? Quels rôles y joueront les différents acteurs 
? A l'approche de l'année européenne du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle (2012), on 
s'attendrait à plus d'attention pour le sujet.  
 
Quid d'eHealth ? Alors que la commissaire Kroes et les ministres compétents avaient encore demandé en 
mars 2010 d'accorder plus d'importance à eHealth dans l'ordre du jour et appelé à plus de collaboration entre 
les Etats membres, ce thème est absent. La télémédecine a un prix mais peut surtout permettre de faire des 
économies, ce qui est toujours bon à prendre par les temps qui courent. Elle peut également représenter une 
opportunité. Il suffit de penser aux investissements de la Flandre dans le développement d'ICT innovants au 
sein des soins de santé ; 
 
Nous sommes curieux de voir ce que la Belgique va en faire. Les semaines prochaines seront calmes. Le 
véritable travail commencera en septembre.  
 
Toutes les informations sur la Présidence belge de l'UE se trouvent sur www.eutrio.be  
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